CHAPITRE 2 – Comment les marchés imparfaitement concurrentiels fonctionnent-t-ils ?

· Comprendre, à l’aide d’exemples, les principales sources du pouvoir de marché (nombre limité d’offreurs, ententes et barrières à l’entrée).

· Comprendre que le monopole est faiseur de prix et être capable de donner des exemples de monopoles (monopole naturel, institutionnel et d’innovation).

· Comprendre, à l’aide de représentations graphiques et/ou d’un exemple chiffré, que l’équilibre du monopole n’est pas efficace.

· Comprendre ce qu’est un oligopole et, à l’aide du dilemme du prisonnier, pourquoi les firmes en oligopole ont intérêt à former des ententes.

· Comprendre que la politique de la concurrence, en régulant les fusions-acquisitions et en luttant contre les ententes illicites et les abus de position dominante, augmente le surplus du consommateur.
(Notions clés : Abus de position dominante, barrières à l’entrée, coûts fixes, dilemme du prisonnier, duopole, entente, faiseur de prix, fusions et acquisitions, monopole, oligopole, politique de la concurrence, pouvoir de marché
Dans ce chapitre, nous allons développer les situations de monopole et d’oligopole et en étudier les conséquences sur les consommateurs, ce qui nous amènera à un questionnement sur la politique de la concurrence.
Questions du chapitre :

· 1. Pourquoi certaines entreprises ont-elles un « pouvoir de marché » ?

· 2. Comment se manifeste ce pouvoir de marché dans des structures de marché imparfaitement concurrentielles ?

· 3. Pourquoi des firmes peuvent-elles avoir intérêt à s’entendre entre elles ?

· 4. Comment la politique de la concurrence peut-elle réguler les marchés imparfaitement concurrentiels ?
Introduction : Qu’est-ce qu’un marché imparfaitement concurrentiel ?

Alors que sur un marché concurrentiel les offreurs et les demandeurs sont preneurs de prix, sur un marché imparfaitement concurrentiel les offreurs sont faiseurs de prix.
La concurrence pure et parfaite représente un des deux cas extrêmes de structures de marché étudiés par les économistes néoclassiques, le second étant le cas de monopole. La concurrence pure et parfaite est censée permettre l’équilibre sur tous les marchés sous des conditions suffisantes très particulières.
- Les 5 conditions du modèle théorique de la CPP

· L’atomicité : un grand nombre d’offreurs et de demandeurs sur le marché. Aucun agent ne peut fixer ou influencer les prix. . Cette situation d'atomicité suppose l'absence totale de monopole, l'absence totale d'entente entre les groupes d'entreprise ou entre les travailleurs, l'absence de position dominante… 
· L’homogénéité des produits : Les biens échangés sont semblables en qualité et en caractéristiques, et donc interchangeables; un produit de meilleure qualité réelle ou supposée constitue donc un autre marché. Seul le prix préside à l’achat (absence de marque, de logo, de qualité différente, de publicité…). 
· La transparence de l’information : L’information parfaite de tous les agents sur tous les autres et sur le bien échangé suppose une information gratuite et immédiate. 
· La libre entrée et sortie sur le marché : Il ne doit y avoir aucune entrave tarifaire-barrières douanières- (protectionnisme), administrative (numerus clausus), monopole public ou technique-brevets- à l’entrée d’un offreur ou d’un demandeur supplémentaire.

· La libre circulation des facteurs de production (le capital et le travail) : La main-d’œuvre et les capitaux se dirigent spontanément vers les marchés où la demande est supérieure à l’offre ; il n’y a pas de délai ni de coût dans leur reconversion (ex : absence de lois sur l’immigration).
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1. Monopoles et oligopoles
Document 1 - Vidéo dessinemoileco monopoles et oligopoles
Voir texte à compléter en fin de chapitre

Ce modèle (la CPP) est une référence, mais les marchés sont loin de réunir les cinq conditions de la concurrence pure et parfaite. 

· La condition d'atomicité n'est pas remplie car les marchés sont fréquemment dominés par un très petit nombre d'acheteurs ou de vendeurs de grande taille. 

· De même, les produits sont loin d'être homogènes pour un même usage. 

· Ce qui rend l'information opaque, longue et coûteuse à obtenir. 

· Enfin, les marchés sont souvent entravés par une réglementation étatique ou corporative. 

La concurrence est donc imparfaite. Les firmes ont le pouvoir de fixer les prix (elles sont « Price-maker »). Plusieurs structures de marché sont possibles : 
les marchés ne respectent pas toutes ces conditions et connaissent souvent des imperfections. On doit au baron Heinrich von Stackelberg (1905-1946), une typologie des différentes structures de marché selon le degré de concurrence entre demandeurs d’une part et entre offreurs d’autre part – tableau de Stackelberg - : 
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Exemple :

-monopole bilatéral : entre Framatome et ERDF : électricité produite par les centrales nucléaires.
-monopsone contrarié : armement pour l’armée (un acheteur : l’armée/ quelques vendeurs d’armes : Thalès, Dassault, Matra...).
-monopsone : La distribution des produits de tabac est en France, un monopsone. Les industries du tabac ne peuvent vendre qu'à une seule entreprise (autrefois nommée SEITA, aujourd'hui Altadis) qui assure la totalité de la distribution.
-monopole contrarié : concorde à l’époque (quelques acheteurs : air France, british airways et un vendeur : consortium franco-anglais)
-oligopole bilatéral : haute couture
-oligopsone : grande surface avec les fournisseurs ou le marché des composants pour l'industrie aéronautique où un nombre important de sous-traitants vendent des pièces à un nombre limité de constructeurs aériens.

Le marché du travail présente aussi les caractéristiques d'un oligopsone, avec un nombre restreint d'employeurs (« acheteurs de travail ») et un nombre élevé d'employés (« vendeurs de travail »).
-monopole (naturel) : ERDF : Désormais la production et la fourniture d'électricité sont ouverts à la concurrence : EDF n'est plus en situation de monopole en tant que fournisseur. Les ménages français ont un large choix de fournisseurs d’énergie. En revanche, la distribution d'électricité est une activité régulée sur laquelle ERDF est en situation de monopole.
GRDF : gestionnaire de réseau chargé de la distribution de gaz sur tout le territoire français-situation identique à celle d’ERDF. GDF est l’un des fournisseurs d’énergie en France. 
SNCF : Le monopole détenu par la SNCF depuis 1937 a officiellement pris fin en 2019. Pour le moment, elle reste pourtant le seul opérateur de transport de voyageurs en France mais le marché devrait peu à peu voir apparaître de nouveaux acteurs. Pour le moment une seule compagnie Thello propose un itinéraire unique entre Paris et Venise.
-oligopole : marché de l’automobile ou pétroliers, à l'échelle nationale.
Document 2
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Document 3 - Extrait du JT du 06/07/2017 : Trains, avions : enquête sur le grand flou de la tarification
· 1. Comparez les prix des vols proposés par les différentes compagnies aériennes (doc 1). Selon vous, comment peut-on expliquer ces écarts de prix (doc 1 et 2)?

· 2. Pourquoi peut-on dire que le marché du transport aérien n’est pas un marché parfaitement concurrentiel ?

· 3. Quelles conditions de la CPP ne sont-elles pas respectées ?
2. le pouvoir de marche
A. Quelles sont les causes et les conséquences du pouvoir de marché ?
a. Pour quelles raisons une entreprise peut-elle détenir un pouvoir de marché ?

Document 1 – Les brevets, une protection pour le pouvoir de marché des firmes ?
Commençons par un petit tour dans votre garde-robe. Examinez la fermeture Éclair de quelques-uns de vos vêtements ; disons cinq. Soulevez et observez attentivement la tirette et, au moins une fois, vous verrez apparaître le sigle YKK. C’est celui d’une société japonaise, championne de la fermeture à glissière. Elle en vend chaque année pour environ 10 milliards de dollars et accapare ainsi 40 % du marché mondial. […] 

À la fin des années soixante, Talon, le fabricant historique de fermeture Éclair, domine très largement le marché nord-américain. Son nom apparaît sur sept tirettes sur dix. En dix ans, sa part de marché est descendue de moitié ; elle n’atteint plus que quelques pourcents aujourd’hui. […] 

Ainsi, dans la fermeture Éclair, on est passé […] à un marché où coexistent une multinationale en position dominante, YKK, et une frange concurrentielle de plusieurs centaines d’entreprises, chinoises pour la plupart. […] 

L’une cotée à la bourse de Shenzhen, SBS, se détache nettement du lot par sa taille ainsi que par son ambition. Elle est en tête en termes de brevets locaux déposés, de production réalisée et de part exportée (environ 25 %). Dépasser YKK est son but déclaré. 

Un duopole mondial est donc en train de s’installer. Notez que la concurrence reste cependant vive. 

François Lévêque, « Le face-à-face de la fermeture Éclair », The Conversation (article original), Alternatives économiques, 11 mars 2019. 

Cet article de François Lévêque part de l’exemple des fermetures éclairs pour interroger le degré de concurrence sur le marché. Il met en évidence le pouvoir de marché important de YKK (par une observation qu’on peut proposer en faisant le tour dans notre propre garde-robe) et met en avant le rôle de l’innovation dans la concurrence.
· 1. Pourquoi peut-on dire que l’entreprise Talon avait sans doute un fort pouvoir de marché dans les années 60 ?
· 2. Qu’est-ce qu’un brevet ? 
· 3. Quelle est la stratégie de SBS pour concurrencer YKK ?

· 4. Que signifie le fait que le marché est un duopole ?

Document 2 – Soda en altitude : combien coûte un verre de cola au ski ?
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· 1. Comparez les prix d’un verre de cola entre les différentes stations de ski recensées ci-contre.

· 2. Le prix de 7,80 € pour un verre de cola à Courchevel vous semble‑t‑il proche du prix d’un même verre de cola dans un café de centre‑ville ? 
· 3. Selon vous, qu’est‑ce qui peut expliquer qu’un même bien puisse être vendu à des prix si différents en fonction du lieu où il est vendu ? 
Document 3 – Produits d’hygiène : amende record pour entente entre fabricants

Douze entreprises, parmi lesquelles Unilever et L’Oréal, ont été condamnées par la cour d’appel de Paris à payer près de un milliard d’euros.
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Une amende record, de près de un milliard d’euros, a été confirmée, jeudi 27 octobre, par la cour d’appel de Paris, sanctionnant des fabricants de produits d’hygiène et d’entretien reconnus coupables d’entente il y a deux ans.

La cour d’appel a confirmé presque intégralement la décision de l’Autorité de la concurrence, qui avait infligé en décembre 2014 une amende de 951,1 millions d’euros à une dizaine d’acteurs clés du secteur.

Concertation sur les hausses de prix

Ces ententes avaient consisté pour ces entreprises à « coordonner leur politique commerciale entre 2003 et 2006 auprès de la grande distribution et en particulier à se concerter sur les hausses de prix », avait expliqué l’Autorité de la concurrence en 2014.

Les entreprises Colgate-Palmolive, Henkel, Unilever, Procter & Gamble, Reckitt Benckiser, Sara Lee, SC Johnson et Bolton Solitaire, Laboratoires Vendôme, Gillette, L’Oréal, Beiersdorf et Vania étaient visées.

La cour d’appel a néanmoins légèrement diminué le montant total des amendes, qui passe de 951,1 millions à 948,9 millions d’euros.

Le Monde.fr avec AFP | 27.10.2016 

· 1. Quel a été l’objet de l’entente entre les quatre fabricants de produits d’hygiène et d’entretien ?
· 2. En quoi cette entente a-t-elle renforcé le pouvoir de marché des entreprises du secteur ?

b. Quelles sont les conséquences pour les consommateurs ?

Document 4 – Comment évoluent les prix en présence d’un pouvoir de marché ?

L’évolution des tarifs dans la téléphonie mobile entre 2010 et 2016
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· 1. Comment a évolué le prix des services téléphoniques entre 2010 et 2017 ? 
· 2. Comment l’évolution de la concurrence peut‑elle expliquer cette variation des prix ? 

Document 5 - AutoriteDeLaConcurrence_DécisionsEtAvis
Synthèse

Le pouvoir de marché d’un producteur peut avoir plusieurs causes. Il peut être provoqué par l’existence de barrières à l’entrée sur le marché qui limitent la concurrence. Cela peut être dû à une innovation technologique, à un avantage en termes d’emplacement géographique, à une entente entre concurrents, etc. Ce pouvoir de marché peut nuire aux consommateurs puisque les produits sont plus chers et en moins grande quantité qu’en concurrence. Le surplus des consommateurs est donc réduit.

B. Quels sont les différents types de monopole ?
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Document 6 – Pourquoi la SNCF possède-t-elle un monopole ?

Le transport ferroviaire relève du cas d’école du monopole naturel. […] Les coûts fixes (coûts que l’entreprise doit assumer quel que soit le niveau de production), liés à l’installation et à l’entretien du réseau y sont importants, tandis que les coûts marginaux (le coût de l’usager supplémentaire) sont décroissants. Compte tenu de l’investissement nécessaire, aucun concurrent n’a intérêt à s’engager dans une activité qui ne peut dégager du profit qu’à la condition de capter toute la clientèle et de lui imposer une tarification élevée, supérieure au coût moyen. Pour cela, l’entreprise engagée la première dans cette activité doit naturellement détenir le monopole. 

Liêm Hoang‑Ngoc1, « SNCF : pourquoi l’ouverture à la concurrence est une aberration », Marianne, 21 février 2018. 

1. Liêm Hoang‑Ngoc est un économiste et homme politique proche de La France insoumise.
· 1. Donnez des exemples de coûts fixes et de coûts marginaux pour la SNCF

· 2. Pourquoi la SNCF a-t-elle un avantage sur tous ses concurrents potentiels ?
· 3. Selon l’auteur, faut-il ouvrir le transport ferroviaire à la concurrence ?
Document 7 – La Poste, un monopole public ?
La loi du 2 juillet 1990 a confié à La Poste quatre missions de service public qui forgent son identité […].
Ces quatre missions de service public sont : 

- Le service universel
Assurer la levée et la distribution, à des tarifs abordables, de lettres et de colis, 6 jours sur 7, sur l’ensemble du territoire. 

- Le transport et la distribution de la presse
Assurer la distribution de la presse sur tout le territoire national et favoriser ainsi le pluralisme de l’information. 

- L’aménagement du territoire
Fournir un service postal sur l’ensemble du territoire dans des conditions d’accessibilité fixées par la loi. 

- L’accessibilité bancaire
À travers le livret A, favoriser la banalisation et l’épargne pour tous. 

D’après legroupe.laposte.fr. 
· 1. Connaissez‑vous des concurrents du groupe La Poste ?

· 2. Comment expliquer le quasi-monopole de La Poste dans la distribution de courriers ?
· 3. Pouvez‑vous citer d’autres exemples d’entreprises dans une situation proche de celle de La Poste ?

Document 8 - Quels avantages procure la différenciation des produits ? 
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· 1. Quels sont les principaux concurrents d’Apple ?

· 2. Quels éléments peuvent expliquer la position particulière de cette marque sur le marché des nouvelles technologies ?

Document 9 - Quelles sont les origines du monopole ?

Pour l’essentiel, les raisons de l’existence d’un monopole entrent dans l’une des trois catégories suivantes : monopole naturel, monopole d’innovation ou monopole légal. 

– Le monopole naturel : les conditions techniques de production et la taille du marché font qu’à long terme des entreprises concurrentes ne sont jamais rentables. […] 

– Le monopole d’innovation : […] cette catégorie rassemble les entreprises qui, à la suite d’une innovation technologique, créent un nouveau produit et se trouvent momentanément seules à distribuer sur le marché. Ce monopole […] est toujours temporaire, la concurrence amenant plus ou moins rapidement d’autres entreprises à maîtriser l’innovation et à entrer à leur tour sur le marché. 

– Le monopole légal ou institutionnel : on peut considérer que, dans tous les autres cas, le monopole ne subsiste que parce qu’il existe des obstacles réglementaires ou législatifs à l’entrée de concurrents sur le marché. 

Jacques Généreux, Économie politique, 2. Microéconomie, Hachette, 2008 (5e éd.). 

· 1.Associez chacun des exemples présentés dans les documents 1, 2 et 3 à l’un des trois types de monopole cités dans le texte.
· 2. Pouvez‑vous citer d’autres exemples illustrant chacun des types de monopole ?

Synthèse 

Sur de nombreux marchés, la concurrence est assez faible. C’est le cas en particulier quand une entreprise est en monopole. Un monopole possède un pouvoir de marché, qui peut provenir d’une innovation, d’une production avec d’importants coûts fixes (monopole naturel), ou encore d’une décision des pouvoirs publics (monopole institutionnel).

3. Pourquoi le monopole n’est-il pas efficace ?
A. L’analyse théorique de l’inefficacité du monopole

Document 1 - Le surplus total en concurrence pure et parfaite

En situation de concurrence, le prix doit être égal au coût marginal
marginale est égale au coût marginal. Le prix qui sera alors imposé par le monopole sera Pm.
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En concurrence parfaite, les entreprises sont price-taker et leur niveau de production n'influence par les prix. Le prix d'équilibre du marché est égal au coût marginal (cf. Chapitre 1 – Comment un marché concurrentiel fonctionne-t-il ?TD 2 – Comment décider de la quantité produite ?) La recette moyenne et la recette marginale sont aussi constantes et égales au prix. À ce prix, le surplus total est égal au surplus du consommateur (aire bleue) qui est maximum. Le surplus du producteur, c'est-à-dire son profit, est nul car le prix égalise le coût de production (en supposant l'absence de coûts fixes et un coût marginal constant).
Document 2 – Prix et surplus total en monopole

La quantité que va produire l’entreprise en situation de monopole (Qm) est la quantité [pour laquelle] la recette marginale est égale au coût marginal. Le prix qui sera alors imposé par le monopole sera Pm.
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On fait l'hypothèse que les coûts fixes sont nuls et que le coût marginal est constant (et donc égalise le coût total moyen). La courbe de demande du monopole est celle du marché puisqu'il est le seul producteur. Sa recette marginale est décroissante, car pour vendre une unité supplémentaire, le monopole, qui est price-maker, doit réduire le prix du marché pour toutes les unités produites : vendre une unité de plus lui rapporte alors de moins en moins par unité. Il choisit le volume de production qui maximise son profit, soit la quantité qui permet l'égalisation du coût marginal et de la recette marginale.

Document 3 – L’inefficacité de l’équilibre du monopole
Une entreprise est en monopole si elle est seule sur son marché. 
Dans ce cas […], le prix n’est plus une donnée, comme c’était le cas en concurrence parfaite : la hausse
des ventes nécessite une baisse du prix, nuisible au bénéfice. […] 

L’entreprise produit moins qu’en situation de concurrence parfaite afin de maintenir des prix plus élevés, qui permettent de maximiser le bénéfice. Ce bénéfice supplémentaire est une rente de monopole. […] 

Le monopole augmente sa production tant que sa recette marginale est supérieure au coût marginal. On remarque que le prix est plus élevé et la quantité vendue moins élevée qu’en situation de concurrence, ce qui signale
l’infériorité du monopole selon les économistes néoclassiques.

Arnaud PARIENTY, Précis d’économie, La Découverte, 2017.

a. Le coût social du monopole
« La quantité que va produire l’entreprise en situation de monopole (Qm) est la quantité [pour laquelle] la recette marginale est égale au coût marginal. Le prix qui sera alors imposé par le monopole sera Pm. Que ce serait-il passé en situation de concurrence ? [...] En situation de concurrence, le prix doit être égal au coût marginal. [...] (Pc) correspond au point d’intersection entre la courbe de coût marginal et la droite de demande, qui est équivalente à la recette moyenne. L’optimum1 pour le monopole ne correspond donc pas à celui des consommateurs : la production du monopole est insuffisante car Qc > Qm et le prix est trop élevé car Pm > Pc. 

Affinons notre analyse en utilisant la notion de surplus :

– L’écart entre le surplus du consommateur en situation de concurrence et en situation de monopole correspond aux surfaces A et B. La surface A représente la perte de surplus liée aux consommateurs qui achètent dans les deux situations mais à un prix bien supérieur avec un monopole. 

La surface B correspond à tous les consommateurs qui auraient acheté ce bien en situation de concurrence mais qui ne l’ont pas fait en situation de monopole à cause du prix dispendieux2.

– L’écart de surplus du producteur3 entre la situation de monopole et celle de concurrence correspond à la surface A moins la surface C. La surface A représente un gain de surplus lié au fait que l’entreprise produit une quantité Qm à un prix Pm plus élevé que le prix concurrentiel Pc. La surface C, au contraire, représente une perte du surplus qui aurait pu être capté par l’entreprise si celle-ci avait décidé de produire non pas Qm mais Qc.

Tout d’abord, il est donc évident d’affirmer que le monopole entraîne un transfert de surplus des consommateurs vers l’unique producteur. Par ailleurs, le producteur gagne A et perd C, les consommateurs perdent A et B, donc, au niveau global, la perte nette du monopole est représentée par les surfaces B et C. Cette perte symbolise l’inefficience4 économique du monopole par rapport à la concurrence. »

Olivier Leblanc, Microéconomie et Macroéconomie, Nathan, 2014, D.R.

1. La meilleure situation possible. 2. Trop élevé. 3. Correspond à la différence entre le prix auquel le producteur était prêt à vendre un bien et le prix sur le marché. 4. Inefficacité.
b. La charge morte du monopole
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· 1. Que représentent les surfaces A, B et C ?

· 2. Quelle surface représente le surplus du consommateur dans le cas d’un monopole ? en situation concurrentielle ?

· 3. Pourquoi le producteur accapare-t-il une partie du surplus du consommateur dans le cas du monopole ?

· 4. Que représente la somme des surfaces B et C ? 

· 5. Montrez que le monopole est moins performant que la concurrence.

Exercice

Vous êtes le patron d’une entreprise de pâtisserie qui est en situation de monopole dans un village de
montagne. Les habitants, peu nombreux hors-saison, ne sont pas prêts à se déplacer pour acheter des gâteaux 

ailleurs ! Votre coût de production est de 9euros par gâteau et vous n’avez pas de coûts fixes. 

Le prix auquel vous pouvez vendre votre production dépend du nombre de gâteaux que vous mettez sur 

le marché (voir tableau ci-contre). 
Un consommateur est prêt à payer 30 euros, mais d’autres ne sont pas prêts à débourser autant. Plus vous 

produisez, plus il faut proposer un prix faible pour écouler les quantités produites !

Cet exercice chiffré permet de comprendre pas à pas pourquoi le monopoleur maximise son profit lorsque sa recette marginale égale son coût marginal.
· 1. Complétez le tableau en calculant la recette totale, le coût total et le profit associés à chaque quantité. 
· 2. Calculez ensuite la recette marginale et le coût marginal.
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· 3. Si vous produisez 3 gâteaux, combien coûte et rapporte le troisième gâteau ? Avez-vous
intérêt à le produire ?
· 4. Si vous produisez 7 gâteaux, combien coûte et rapporte le septième gâteau ? Auriez-vous 
intérêt à le produire ? 
· 5. Pourquoi le monopole doit-il produire une quantité telle que la recette marginale est égale
au coût marginal ?

Synthèse
Le monopole est «faiseur de prix»: il dispose d’une bien plus grande marge de manœuvre

pour déterminer son prix de vente qu’en situation de concurrence. Il doit toutefois tenir compte du fait que plus le prix est élevé et plus la demande est faible. Ainsi, lorsqu’il diminue le prix pour vendre davantage, on observe que sa recette totale augmente, 

mais de moins en moins vite. Cela explique pourquoi la recette marginale est décroissante.

Le monopole a intérêt à augmenter sa quantité de production tant qu’une unité supplémentaire produite lui permet d’accroître son profit, c’est-à-dire tant que cette dernière unité rapporte plus

qu’elle ne coûte.

Il produira donc une quantité telle que la recette marginale est égale au coût marginal. Pour cette quantité, il pratiquera le prix que les consommateurs sont disposés à payer, qui se lira en

utilisant la courbe de demande.

Finalement, l’équilibre du monopole est moins efficace que celui de concurrence par les consommateurs paieront un prix plus élevé et les quantités produites seront moindres.

4. Quel est l’intérêt d’une entente sur un marché en oligopole ?
Document 1 – Des accords secrets sur les yaourts ?

Des réunions illicites dans des hôtels de province et des brasseries parisiennes, un abonnement de téléphone portable souscrit au nom de la compagne d’un des participants pour mieux se dissimuler, des carnets officieux : l’« affaire du cartel du yaourt » a tout d’un film policier. De 2006 à 2012, onze fabricants de produits laitiers frais (Lactalis Nestlé, Yoplait, Laïta, etc.) se sont concertés pour coordonner leurs politiques tarifaires et commerciales. Prohibée par le Code de commerce français, cette entente leur vaudra une amende de plus de 130 millions d’euros. Seul Yoplait échappera à la sanction : repentie, l’entreprise a dénoncé ses petits camarades… 

Benoît Bréville, « Le cartel du yaourt », Manière de voir n°158, avril‑mai 2018. 

· 1. Quels ont été les moyens utilisés par les producteurs de yaourts pour se concerter sur les prix et la commercialisation de leurs produits ?
· 2. D’après vous, quel était l’intérêt pour ces entreprises d’avoir recours à une telle organisation ?
· 3. Quelles sont les conséquences d’une telle entente pour les consommateurs ?

Document 2 - S’entendre pour éviter de se concurrencer ?

« C’est la plus grosse amende jamais infligée à un cartel au sein de l’Union européenne », a annoncé mardi 19 juillet Margrethe Vestager, commissaire européenne chargée de la concurrence. 

La Commission européenne a infligé une amende de 2,9 milliards d’euros à quatre constructeurs de poids lourds européens « pour s’être entendus sur les prix de vente durant quatorze ans », explique [le quotidien belge] L’Écho. C’est en 1994, dans le plus grand secret d’un hôtel luxueux bruxellois, que des hauts dirigeants des cinq principaux constructeurs de camions européens, MAN, Daimler, DAF, Iveco et Volvo-Renault, ont commencé à se réunir pour fixer le prix de leurs véhicules. Selon la Commission européenne, la collusion s’effectuait sur trois points. D’abord, il y avait une entente sur les prix des camions à la sortie de l’usine, ensuite sur le calendrier pour la mise en place des technologies de réduction des émissions de polluants, puis finalement sur la répercussion des coûts des technologies sur les clients. Ensemble, ces producteurs représentent neuf camions sur dix qui circulent sur les routes européennes, « soit 30 millions de véhicules », informe le quotidien belge. 

« Concurrence. Amende record pour le cartel des camions », Courrier International, 20 juillet 2016. 
· 1. Sur quoi les entreprises du « cartel des camions » se sont‑elles entendues ?
· 2. Quel est l’intérêt d’une telle entente pour ces entreprises ? 
· 3. Quelles sont les conséquences d’un tel cartel pour les acheteurs de camions et pour les concurrents potentiels ?
Document 3 - Le dilemme de l’oligopole 
Lorsque Procter & Gamble (P&G) a décidé d’entrer sur le marché japonais des insecticides […], l’entreprise connaissait ses coûts de production et pouvait estimer la demande du marché. Mais il lui était difficile de déterminer son prix parce que deux autres entreprises, Kao Soap et Unilever Ltd, projetaient aussi d’entrer simultanément, et P&G devait prendre cela en compte pour choisir son propre prix. […] Ces trois entreprises faisaient face aux mêmes conditions de demande et aux mêmes coûts, et chacune devait choisir son prix en prenant en compte ses concurrents. Dans le tableau ci-dessous nous avons présenté les profits de P&G pour différentes combinaisons de prix de P&G et de ses concurrents. 

Robert Pindyck et Daniel Rubinfeld, Microéconomie, Pearson, 2012 (8e éd.).
Document 4 - Qu’est-ce que le dilemme du prisonnier ? Pourleco
Document 5 - Application économique du dilemme du prisonnier et stratégie coopérative (entente)
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On parle de stratégie coopérative pour désigner la stratégie optimale que peuvent mettre en place les acteurs s’ils s’entendent auparavant sur le comportement à adopter. La stratégie est dite non coopérative si les différents acteurs agissent sans concertation, et doivent donc prendre en compte toute les actions possibles des autres acteurs sans pouvoir les anticiper parfaitement. Voici un modèle de représentation :
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On parle de stratégie coopérative pour désigner la stratégie optimale que peuvent mettre en place les acteurs s'ils s’entendent auparavant sur le

lcomportement a adopter. La stratégie est dite non coopérative si les différents acteurs agissent sans concertation, et doivent donc prendre en compte
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Le tableau est une « matrice des gains », qui représente ce que gagne chaque agent pour chaque prix. La premiére case se lit comme suit : si P&G
fait payer 1,50 pendant que Unilever et Kao font aussi payer 1,50, P&G gagne 20 000 et Unilever et Kao gagnent également 20 000.

Matrice des gains

Unilever et Kao

Font payer 1,50 € Font payer 1,40 €

Font payer 1,50 € (20 000 ; 20 000) (3000 ; 22 000)

Font payer 1,40 € (22 000 ; 3 000) (12 000 ; 12 000)





· 1. Quelle est a priori la tarification qui permet à l’ensemble des entreprises du secteur des insecticides de réaliser le profit total le plus élevé ?
· 2. Si Unilever et Kao fixent un prix de 1,40 €, quel est le prix que devrait fixer P&G pour faire le plus grand profit ? Et si Unilever et Kao fixent un prix de 1,50 € ?
· 3. Quelle est alors la tarification que doit choisir P&G ?
· 4. Si chaque entreprise raisonne de la même façon, quel est le tarif pratiqué par l’ensemble des firmes ? Cela vous semble‑t‑il être une situation optimale ? 

· 5. Comment une entente peut-elle leur permettre de gagner plus ?
Synthèse

Sur les marchés en oligopole, la concurrence peut être très forte. Les quelques entreprises présentes peuvent se livrer une véritable « guerre des prix » dans le but d’éliminer les concurrents. Pour éviter cela, les entreprises peuvent être tentées de s’entendre pour se partager le marché, fixer les prix, ou encore se concerter sur la politique d’innovation. Ces entreprises forment alors une entente, ou un cartel. Cette entente se fait au détriment des consommateurs et des entreprises hors de l’entente, c’est pourquoi elles sont le plus souvent illégales.
5. Quels sont les objectifs et les outils de la politique de la concurrence ?

Document 1 : Politique européenne de la concurrence_Europa.eu
Document 2 : Vidéo, Concurrence : vers de nouvelles règles européennes ? France 24_Février 2019
A. Principes généraux. 

a. Protéger le consommateur.

Nous savons que le fonctionnement du marché nécessite le respect d'un certain nombre de règles par les agents économiques. Une institutionnalisation du marché est ainsi nécessaire. Mais nous avons observé que ces règles n'empêchent pas les entreprises d'obtenir un pouvoir de marché. Or ceci risque d'être préjudiciable au consommateur. Les prix risquent d’être trop élevés et les produits de faible qualité.

Il est donc nécessaire de créer des règles qui permettent de respecter de façon réelle le principe de la concurrence et créer des marchés concurrentiels. Il faut aussi mettre en place les institutions capables de faire respecter ces règles. 

b. Les institutions.

Les lois et les institutions ayant pour but le maintien de la concurrence sont apparues aux Etats-Unis dès la fin du XIXème siècle : Sherman Act (1890), puis Clayton Act (1914). En Europe, c'est surtout dans la dynamique de la construction du marché unique que ces institutions sont apparues. Elles se sont construites à l'échelle de l'UE (c'est le rôle de la Commission Européenne) mais aussi des Etats (Autorité de la concurrence en France). 
Document 3 - Bilan d’activité de l’Autorité de la concurrence en 2017
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Les principales activités de l’Autorité de la concurrence concernent le contrôle des concentrations et le fait d’assurer la concurrence la plus élevée possible.

Document 4 – Rachat de Darty par la Fnac – Décision de l’Autorité de la concurrence
La société Darty est rachetée en juillet 2016 par le groupe Fnac. Si cette acquisition a été autorisée par l’Autorité de la concurrence, celle-ci publie, deux ans plus tard un communiqué de presse qui conteste le respect des engagements de la part du nouveau groupe. 

L’Autorité de la concurrence inflige à Fnac Darty une sanction de 20 millions d’euros pour ne pas avoir réalisé la cession de trois magasins, qui était l’une des conditions posées à son feu vert à l’opération. L’Autorité ordonne par ailleurs à Fnac Darty de céder deux magasins en substitution de ceux non cédés. 

L’Autorité avait soumis, en 2016, son autorisation du rapprochement entre Fnac et Darty à la cession de six magasins à Paris et en région parisienne. […] Sur les six magasins, trois n’ont pas été cédés à un repreneur agréé dans les délais prévus. […] Le non-respect de la moitié des engagements pris par Fnac Darty a altéré la concurrence et limité le choix des consommateurs. Isabelle de Silva, présidente de l’Autorité de la concurrence, a déclaré : « Lorsqu’une entreprise prend des engagements devant l’Autorité de la concurrence en vue d’obtenir l’autorisation d’acquérir une autre société, elle doit comprendre qu’elle a une obligation de résultat. Tout engagement, sauf circonstances exceptionnelles, doit être respecté. En ne cédant pas, dans les délais prévus, trois des six magasins sur lesquels elle s’était engagée, Fnac Darty a commis un manquement grave à ses obligations, ce qui a empêché les consommateurs de bénéficier rapidement d’une nouvelle offre de produits électroniques à Paris ». 

Autorité de la concurrence, « Communiqué de presse du 27 juillet 2018 : Rachat de Darty par la Fnac », 2018
· 1. Comment s’appelle l’opération par laquelle deux entreprises se rapprochent pour n’en former qu’une seule ?

· 2.  Pourquoi l’Autorité de la concurrence demande-t-elle à Fnac Darty de céder des magasins ?

· 3. Selon l’Autorité de la concurrence, quelles sont les conséquences pour les consommateurs du non- respect par Fnac Darty de ses engagements ?
c. Les trois axes de la politique de la concurrence.

La politique de la concurrence repose sur trois axes que nous examinerons dans le paragraphe suivant. 

Tout d'abord, il s'agit : 

- d'empêcher les formes d'ententes dans le cadre d'oligopoles, 
- lutter contre les pratiques d'entreprises en situation de monopole visant à abuser de leur position dominante.  -- -- Enfin, et de façon préventive, on doit essayer de limiter les formes de concentration qui pourraient aboutir à créer des monopoles ou des oligopoles. 

Dans tous les cas, ce sont les intérêts des consommateurs qui constituent l'objectif final. 

Dans le cadre de l'Union Européenne, une autre problématique est liée à l'ouverture de marchés nationaux autrefois séparés. Certains services y étaient fournis par des entreprises publiques. Or, dans le cadre d'un marché unique dont le principe de base est la concurrence, cette action directe de l'Etat pose problème. Nous verrons dans quel cas l'Etat doit se désengager de la production de ces services. 

B. Les trois objectifs de la politique de la concurrence. 

a. Lutte contre les cartels de producteurs.

1. Définition et exemples. 

On parle de cartels de producteurs lorsque des entreprises font des ententes ayant pour conséquence de porter préjudice aux consommateurs, notamment en matière de prix. Ce type de cartels se forme dans des marchés imparfaitement concurrentiels, en particulier oligopolistiques. Les ententes permettent aux entreprises d'obtenir davantage de profits. 

Il s'agit d'accords confidentiels. Ils peuvent porter tout simplement sur les prix, mais aussi sur le partage de catégories de clients (par exemple un partage sur des zones géographiques). Les entreprises peuvent également fixer des quotas de production à ne pas dépasser afin de maintenir des prix élevés. 
2. Les sanctions encourues pour les cartels. 

Les autorités responsables de la concurrence luttent contre ces cartels en leur imposant des amendes, lorsque preuve est faite d'ententes illicites. En 2005 le Conseil de la concurrence (aujourd'hui Autorité de la concurrence) a infligé une amende de 534 millions d'euros aux trois opérateurs de téléphonie mobile (Orange France, SFR et Bouygues Télécom) qui s'étaient entendus pour stabiliser leurs parts de marché. 

Pour être efficaces, ces mesures doivent d'abord être dissuasives. Il faut donc trouver une valeur d'amende qui soit suffisamment importante par rapport aux profits de ces entreprises. Se pose ensuite le problème de la difficulté à détecter des ententes qui sont évidemment confidentielles. Pour cela les autorités de la concurrence incitent les entreprises à dénoncer les cartels en échange d'une certaine clémence au moment du jugement. 

Document 5 – Quelle sanction pour le cartel du jambon
L’Autorité de la concurrence enquête actuellement sur une possible entente entre les industriels du jambon et de la charcuterie. Les professionnels du secteur se seraient entendus en amont et en aval de la filière. […] 

Un document de la cour d’appel de Paris fournit plusieurs éléments sur le dossier. En octobre 2012, « une entreprise des secteurs de l’approvisionnement en jambon et de la fourniture des produits de charcuterie », reconnaissant participer à un cartel, dépose une demande de clémence auprès de l’Autorité de la concurrence. La procédure, légale, lui permet, « sous réserve de remplir certaines conditions », de recevoir la garantie d’une « immunité totale d’amende » en échange de sa coopération ainsi que de la transmission d’informations sur le cartel auquel elle participait. Seule la première entreprise à dénoncer le cartel bénéficiera de l’impunité totale d’amende : les membres du cartel sont donc encouragés à dénoncer ce dernier au plus vite auprès de l’Autorité. 

Wladimir Garcin, « Un "cartel du jambon" dans le collimateur de l’Autorité de la concurrence », Le Figaro, 19 octobre 2018. 

· 1. Comment l’entente entre les industriels du jambon a‑t‑elle été identifiée ? 
· 2. Quel est l’intérêt de proposer une immunité à l’entreprise ayant dénoncé le cartel ?
b. Lutte contre les abus de position dominante.

1. Définition et exemples. 

Il arrive que certaines entreprises aient un poids important sur certains marchés. Ceci peut être lié à leur taille ou à leur avance (technologique par exemple) par rapport à leurs concurrents. Si ces entreprises utilisent leur force pour limiter la concurrence et porter préjudice aux consommateurs, on parle d'abus de position dominante. 

Plusieurs types de pratiques peuvent être condamnés. La première consiste à fixer des "prix prédateurs". Ces prix se trouvent en dessous des coûts de production. Or, aucun concurrent ne peut supporter longtemps ces prix. Ils vont donc disparaître et l'entreprise en position dominante, seule capable de supporter une période sans profit, pourra éventuellement se trouver en situation de monopole.

Elle pourra alors récupérer les profits perdus lorsqu'elle pratiquait des prix prédateurs. Ce fut le cas de l'entreprise chimique hollandaise Akzo qui a cherché dans les années 1980 à se débarrasser de la concurrence de l'entreprise britannique ECS, de taille plus modeste en l'attaquant sur le prix de son cœur de métier (les peroxydes organiques, utilisés pour le blanchiment de la farine). 

Une autre pratique est celle de la vente de produits liés. Lorsqu'une entreprise possède une position dominante sur un marché B, elle peut obtenir aussi un monopole sur un marché B si les produits A et sont liés. Ce fut le cas avec Microsoft, condamné en 2004 à une amende de 497 millions d'euros par la Commission Européenne, car il cherchait à se défaire de la concurrence sur le marché de logiciels de lecture de médias grâce à sa position dominante sur le marché de systèmes d'exploitation en liant l'achat du logiciel Windows à celui de Windows media Player. 
Document 6 – Qu’est-ce qu’un abus de position dominante ?
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· 1. Selon vous, que signifie le fait que Google a une « position dominante » ?
· 2. Pourquoi, dans les deux cas, l’utilisation de cette position dominante risque‑t‑elle de nuire aux consommateurs ?

Document 7 - Premiers coups durs pour Amazon en France et à Bruxelles_Reporterre_10/10/2020
Qu’est-il reproché à Amazon ?

2. Les sanctions pour abus de position dominante. 

Les abus de position dominante sont souvent dénoncés par les entreprises concurrentes qui en sont les victimes. Mais il est en revanche malaisé de démontrer l'existence de cet abus. 

Il faut d'abord déterminer le marché pertinent. En effet il est possible que le produit vendu sur le marché A soit en fait substituable au produit vendu sur le marché B. Le marché pertinent est alors le marché englobant A et B. C'est le cas par exemple du transport ferroviaire et du transport aérien (au moins pour certaines destinations). 

Il faut ensuite déterminer le poids que la firme a dans le marché pertinent. 

Enfin, il faut parvenir à démontrer l'existence de pratiques qui caractérisent l'abus de position dominante. 
c. Contrôle des opérations de concentration.

1. Définition et exemples. 

Une concentration d’entreprise correspond au rapprochement de deux entreprises (ou plus) qui aboutit à la fusion des entreprises et à la création d’un nouvel acteur de taille plus importante. Une telle opération réduite donc le nombre d’entreprises sur le marché (Darty et FNAC)
Le contrôle des opérations de concentration se différencie des deux autres politiques puisqu'il s'agit d'une pratique préventive. Il existe aux Etats-Unis depuis 1976 et dans l'Union Européenne depuis 1990. Les entreprises désirant effectuer une opération de fusion-acquisition de taille importante doivent en faire la déclaration et en demander l'autorisation auprès des autorités de la concurrence. Le rachat d'AER Lingus par Ryanair a par exemple été bloqué par la Commission Européenne parce qu'il risquait de créer une situation de monopole sur un grand nombre de lignes au départ de Dublin. 

2. Le contrôle exercé par les autorités de la concurrence. 

Les études menées pour examiner les projets de concentration relèvent de la même logique que dans le cas de la lutte contre les abus de position dominante. Il faut d'abord déterminer le marché pertinent puis déterminer le degré de concentration. 

Les interdictions sont relativement rares car il est difficile de déterminer a priori les velléités de position dominante des entreprises souhaitant fusionner. La Commission se contente de fixer certaines conditions (comme céder certains actifs). 
Synthèse

Les politiques de la concurrence ont pour but de limiter les dérives sur les marchés imparfaitement concurrentiels, avec le souci de rendre la concurrence la plus profitable aux consommateurs. 
Ces politiques peuvent par exemple limiter les concentrations d’entreprise si elles conduisent une entreprise à avoir une position qui lui confère un pouvoir de marché trop important après une fusion. Elles traquent aussi les ententes illicites et sanctionnent les abus de position dominante.
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L’État doit-il interdire les oligopoles et les monopoles ? 
dessinemoileco
Sur un marché, on dit que la concurrenceest parfaite,lorsqu’un grand nombre d’entreprises propose un même produit à un prix identique et qu’aucune d’entre elles ne dispose individuellement d’un pouvoir suffisant pour modifier les prix du marché. 

A l’inverse, lorsqu’une ou plusieurs entreprises ont la capacité d’influencer seule(s) les prix à la hausse ou à la baisse, on parle de concurrenceimparfaite. Les types de concurrence imparfaite les plus connus sont le monopole et l’oligopole. 

On parle de monopole lorsqu’il n’y a qu’une seule entreprise qui vend sur le marché – comme la SNCF pour le transport de voyageurs jusqu’à présent - et d’oligopole lorsqu’un petit nombre d’entreprises domine le marché - c’est le cas de Boeing et d’Airbus pour la vente d’avions. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer l’existence de ces situations de concurrence imparfaite :

· __________________ peuvent par exemple empêcher l’arrivée d’un nouveau concurrent sur le marché. Il peut s’agir de barrières réglementaires, lorsque des règles limitent l’entrée sur le marché, comme c’est le cas pour les pharmacies qui doivent obtenir une licence délivrée par l’Agence Régionale de Santé ; ou bien de barrières économiques, lorsque le coût d’entrée sur le marché est élevé. La création d’un nouvel opérateur de téléphonie impliquerait par exemple des investissements importants pour créer l’infrastructure réseau ou de louer celui des opérateurs existants.

· Par ailleurs, certaines entreprises réussissent à développer des stratégies de différenciation très efficaces qui leur permettent de se distinguer de leurs concurrents et de détenir temporairement le monopole sur un produit. C’est notamment ce qu’il s’est passé lorsque Apple a lancé l’iPhone, premier smartphone tactile.

Pour éviter que les entreprises abusent de leur position dominante en fixant des prix à la hausse au détriment des consommateurs, l’Etat, via l’Autorité de la concurrence en France et la Commission européenne dans l’UE, joue un rôle de régulateur. Il a par exemple facilité en 2012 l’entrée de Free sur le marché permettant ainsi une baisse générale des prix pour les consommateurs. 

Cependant, l’Etat peut être amené à soutenir certaines situations de monopole si cela est bénéfique pour la santé de l’économie ou pour les consommateurs. Pour encourager l’innovation par exemple, qui est un moteur de croissance économique, 

L’Etat a mis en place le système des brevets. Il permet aux entreprises qui lancent un produit innovant d’avoir l’exclusivité sur ce produit pendant 20 ans maximum et ainsi de rentabiliser l’argent qu’elles ont investi en Recherche & Développement. 

Dans les situations de concurrence imparfaite, l’Etat cherche donc à trouver un équilibre entre intérêts des consommateurs et intérêts des entreprises. 

Lexique Chapitre 2 
Abus de position dominante

Comportement d’une entreprise qui utilise son pouvoir de marché pour imposer aux consommateurs des tarifications excessives, une limitation de leur choix de consommation, ou pour empêcher le développement de concurrents. 

Barrières à l’entrée

Éléments qui empêchent l’entrée de concurrents sur un marché. Elles peuvent avoir des origines techniques, juridiques, ou être dues à l’innovation. 

Coûts fixes

Coûts qui ne varient pas en fonction de la quantité produite. Ce sont, par exemple, les coûts liés à la recherche et développement. 

Dilemme du prisonnier

Modèle théorique se penchant sur les stratégies des agents économiques. Il montre notamment l’intérêt d’une entente entre entreprises en oligopole. 

Duopole

Situation dans laquelle il n’y a que deux entreprises présentes sur un marché. 

Entente

Situation où des entreprises sur un marché en oligopole se concertent pour réduire les quantités fournies, pour se répartir le marché et/ou pour proposer un prix supérieur au prix concurrentiel. 

Faiseur de prix

Capacité d’un agent économique à agir sur les prix (en anglais price-maker). C’est le contraire de preneur de prix.

Fusions et acquisitions

Opérations par lesquelles des entreprises se rapprochent pour ne former qu’une seule entité. 

Monopole

Situation dans laquelle une entreprise est seule sur son marché. Un monopole peut être naturel, institutionnel ou d’innovation. 

Oligopole

Marché sur lequel il existe un nombre fini et réduit de producteurs. 

Politique de la concurrence

Ensemble de mesures visant à contrôler les fusions et acquisitions, à empêcher les ententes illégales et à interdire les abus de position dominante. Ces politiques ont pour objectif de permettre une concurrence élevée, favorable aux consommateurs. 

Pouvoir de marché

Capacité d’une entreprise à agir sur les prix ou les quantités sur le marché. Dans le cas où un producteur a un pouvoir de marché, il est faiseur de prix.
Conditions





Définition





Illustration





Raison d’être





Pc : prix concurrentiel





Nouveau prix de monopole : les quantités vendues sont inférieures à celles en situation de concurrence





Qm = quantité vendue en situation de monopole





Pm = Intersection Qm et courbe de demande





Perte sèche : Perte de surplus des consommateurs qui auraient acheté le bien en situation de concurrence mais qui ne le font pas en situation de monopole à cause du prix





Perte sèche : Perte de surplus des consommateurs qui auraient acheté le bien en situation d concurrence mais qui ne le font pas en situation de monopole e à cause du prix





Pm = Intersection Qm et courbe de demande





La surface « profit » représente la perte de surplus pour les consommateurs qui achèteront le produit à un prix plus élevé. En revanche c’est un gain de surplus pour l’entreprise car elle produit une quantité Qm à un prix Pm plus élevé que le prix concurrentiel Pc.
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